
 
 

 

AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE TITRES 
 
Annexé à la police n o M-7770 *****  et en faisant partie intégrante 
 
ÉMIS PAR 
STEWART TITLE GUARANTY COMPANY 
CI-APRÈS APPELÉE « LA COMPAGNIE » 

 

 
Cet avenant est émis comme partie intégrante de la police et est soumis aux exclusions de couverture, aux exclusions contenues à l’Annexe B ainsi 
qu’aux conditions contenues dans ladite police. À l’exception des clauses expressément indiquées, cet avenant (i) ne modifie pas les termes ou 
dispositions de la police; (ii) ne modifie pas tout avenants antérieurs; (iii) ne prolonge pas la Date de la police, ou (iv) n’augmente pas le Montant de 
la police. Si une disposition de la police ou d’un avenant antérieur est en contradiction avec une disposition expresse du présent avenant, le présent 
avenant a préséance. Autrement, cet avenant est sujet à tous les termes et à toutes les dispositions de la police et de tout avenants antérieurs. Signé 
et scellé par la Compagnie, cet avenant n’est valide que s’il porte une contresignature autorisée. 

Contresigné par: 

____________________________ 

Contresignataire autorisé 
 
Stewart Title Guaranty Company 
Toronto, Ontario, Canada 

 

 

 

 

 

 

AVENANT PRÊTEUR COMMERCIAL APRÈS LA DATE DE LA POLICE 
 

1. L’assurance fournie par le présent avenant est sujette aux Exclusions de la Couverture (sauf pour l’Exclusion 
3(d)), aux Exceptions de la Couverture contenues à l'Annexe B et aux Conditions de la police. 

 
2. Aux fins du présent avenant seulement : 

 
a. « Engagement » se défini comme étant un engagement, une condition, une limitation ou une restriction dans 

un document ou un acte publié aux Registres Publics à la Date de la police. Un Engagement n’inclut pas un 
engagement, une limitation ou une restriction contenue dans un bail. 

 
b. « Amélioration » se définie comme étant toute amélioration, incluant la pelouse, des arbustes ou des arbres, 

érigée sur la Propriété et qui constitue un bien immeuble selon la loi. 
 
c. « Assurance affirmative » se définie comme étant une déclaration énoncée à l'Annexe B qui donne une 

couverture pour une situation qui fait par ailleurs l’objet d’une exception à l'Annexe B. 
 
d. « Autorité gouvernementale ou paragouvernementale » se définie comme étant tout département ou division 

du Gouvernement du Canada ou du village, de la ville, du comté, de la municipalité régionale ou de la province 
dans lequel/laquelle la Propriété est située et sur lequel/laquelle ce département ou cette division a juridiction 
relativement à ce qui est énoncé dans les paragraphes 3(e) et (f) ci-dessus. 

 
e. « Ordre(s) de travaux ou avis de non-conformité » se définie comme étant tous ordres de travaux écrits 

explicits, ordres de se conformer, ordres liés à la sécurité, avis de non-conformité, avis de violation, ou 
notifications du défaut de la Propriété de se conformer aux règlements relatifs au feu, à la santé et à la 
sécurité, aux règlements d’une autorité de conservation, aux règlements municipaux de zonage et de 
construction ainsi qu’aux règlements concernant l’usage et le fonctionnement des appareils de levage. Un 
permis ouvert n’est pas considéré comme étant un Ordre de travaux ou avis de non-conformité. 
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CI-APRÈS APPELÉE « LA COMPAGNIE » 
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Contresignataire autorisé 
 
Stewart Title Guaranty Company 
Toronto, Ontario, Canada 

 

 

 

 

 

 

 
3. La Compagnie assure contre les pertes ou les dommages que l’Assuré pourrait subir en raison des situations 

suivantes survenant après la Date de la police : 
 

a. Une Amélioration est construite par, ou au nom du, propriétaire ou locataire d’une propriété adjacente qui 
empiète sur la Propriété ; 
 
b. Une Amélioration est construite sur la Propriété qui empiète sur une propriété adjacente ou dans une 
servitude à laquelle la Propriété est assujettie ; 
 
c. Une Amélioration est construite sur la Propriété en violation des exigences concernant les marges de recul 
d’un bâtiment qui étaient en vigueur à la Date de la police ; 
 
d. Une violation sur la Propriété d’un Engagement exécutoire, sauf si une exception à l'Annexe B, qui n'est pas 
accompagnée d'une Assurance affirmative, identifie le document ou l’acte comportant l’Engagement ; 

 
e. Tout Ordre de travaux ou avis de non-conformité émis par une Autorité gouvernementale ou 
paragouvernementale contre la Propriété ; et, 
 
f. Une Amélioration est construite sur la Propriété sans un permis de construction validement octroyé par les 
Autorités gouvernementale ou paragouvernementale compétentes ou sans avoir obtenu un certificat d’occupation 
des Autorités gouvernementale ou paragouvernementale compétentes, en autant qu’un permis de construction 
et/ou un certificat d’occupation devait être délivré par lesdites autorités au moment de la construction ou de 
l’achèvement de l’Amélioration. 

 

Rien dans le présent avenant ne donne une couverture pour des questions environnementales telles qu’énoncées dans 
les Exclusions de la police. 
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